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1000 Mains et Merveilles revient en Gally Mauldre !

www.1000mainsetmerveilles.fr

Au programme : lutte contre le gaspillage, valorisation 
des objets et préservation des ressources.

Après une première ressourcerie à Saint-Germain-
en-Laye, expérience fondatrice qui nous a lancés sur le 
chemin du réemploi, nous avons ouvert en juin 2025 une 
boutique de seconde main dans la galerie Aushopping 
Grand Plaisir, entre Flunch et le manège. Ateliers, 
trouvailles et bonnes affaires : n’hésitez pas à venir nous 
voir (programme sur notre site web).

Deux ans et demi après la création de l’association, 
nous arrivons à Chavenay ! Ici, pas de boutique, mais 
un nouveau centre de collecte et de tri. Les travaux sont 
encore en cours, mais nous visons une ouverture des 
collectes début 2026. Toutes les informations pratiques 
(quoi, où, quand, comment donner) sont en ligne.

Vous souhaitez devenir bénévole ? Nous avons 
forcément une mission qui vous correspond. Contactez-
nous via le site.

Actualité : 1000 Mains et Merveilles est partenaire 
de la grande collecte de jouets d’Ecomaison et de 
l’Académie de Versailles. L’école de Crespières y participe,  
les familles ont été informées. Les jouets collectés seront 
triés à Chavenay puis revendus à prix solidaire dans notre 
boutique de Plaisir.

Comme toujours, l’ensemble de nos recettes sert à 
financer la vie de l’association : salaires, loyers, charges, 
fournitures, mais aussi l’organisation d’ateliers gratuits au 
service de tous.

Marion Karam, Présidente fondatrice 

Définitions :

Une ressourcerie collecte les objets donnés, les trie, 
les revend à prix solidaire et sensibilise au réemploi.

Le réemploi consiste à réutiliser un objet tel quel (un 
t-shirt reste un t-shirt), contrairement au recyclage ou au 
surcyclage.

De nouveau sur les planches !
La section théâtre de l’ACAC 

a repris ses répétitions tous les 
mercredis de 14h30 à 16h30. 
Elles sont encadrées par Thomas 
Justine. Professionnel de la scène, 
il transmet sa passion aux plus 
jeunes dans la bonne humeur. 

À la rentrée, de nouveaux comédiens et comédiennes 
sont venus renforcés la troupe mais il n’est jamais trop 
tard pour commencer. Grand parleur ou petit timide, 
du CE1 au CM2, n’hésitez pas à venir découvrir le 
théâtre en participant à une séance de samouraï ou 
d’improvisation ! 

Pour tout renseignement, vous pouvez écrire à la 
Présidente de l'association par mail (bjacquard@neuf.fr)

Hélène Guchet pour l'ACAC
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Cours d'anglais

Hello !

La fin d’année a été joyeuse et variée chez English in 
Crespières ! 

En plus de continuer à progresser dans la méthode 
Cambridge, toutes nos classes ont plongé dans une 
ambiance festive en cette fin d’année : histoires, 
chants de Noël, création de fameuses Christmas cards, 
discussions et jeux autour des traditions culturelles de 
Noël ont rythmé nos dernières semaines. 

Par ailleurs, pour la première fois cette année, nous 
avons crée une petite chorale de Noël en partenariat 
avec Zerrin, une chanteuse et pianiste professionnelle. 
Nos séances de English Christmas Carols ont été 
accueillies chaleureusement par les Crespiérois. Une 
quinzaine de petits et grands se sont retrouvés pour 
apprendre plusieurs chants de Noël (ainsi que leur 
vocabulaire) dans une ambiance à la fois studieuse et 
festive. 

Un grand merci à tous les participants à notre petite 
chorale festive ainsi qu’à ceux qui sont venus nous 
écouter lors du marché de Noël de Crespières ! We had 
so much fun !

Nous recommencerons l’aventure l’année prochaine! 
Stay tuned ! :)

Les élèves de ‘English in Crespières’ se joignent à moi 
pour souhaiter aux Crespiérois et aux Crespiéroises un 
Happy New Year 2026 !!!

Carolyn Miller-Jupp
ACAC - English in Crespières 

englishincrespieres@gmail.com
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TPGM : une association engagée, créative 
et toujours tournée vers les autres

Depuis sa création fin 2021, à la fermeture du centre de vaccination, l’association TPGM – Territoires Partagés Gally 
Mauldre ne cesse de faire vivre et rayonner la communauté de communes. Fidèle à son esprit solidaire, elle multiplie 
les actions qui rassemblent, embellissent et soutiennent le territoire.

Ces derniers mois encore, l’engagement des bénévoles a été au rendez-vous. Dès le mois d’octobre, ils se sont 
retrouvés régulièrement pour confectionner décorations, confitures et petites créations maison destinées aux marchés 
de Noël de Feucherolles, Chavenay et Crespières. Un travail patient, minutieux, réalisé dans la bonne humeur, qui a 
rencontré un très beau succès sur les stands.

Grâce à cette mobilisation, 50 % des bénéfices ont pu être reversés à la sauvegarde du Patrimoine de Davron, 
aujourd’hui en grande difficulté. Un geste généreux qui illustre parfaitement l’ADN de TPGM : agir ensemble pour 
préserver et valoriser nos villages.

Le 7 décembre, l’association a également apporté son soutien aux randonnées organisées par Les Fougères de 
Feucherolles dans le cadre du Téléthon, en offrant l’apéritif aux participants. Malgré une pluie persistante, les sourires 
et la convivialité étaient de la partie, portés par l’envie d'être utiles, ensemble.

Dates à retenir :

• Randonnée – 12 avril 2026

TPGM proposera au printemps une nouvelle randonnée ouverte à tous.

• 	Inscription : 10 € par adulte – gratuit pour les enfants

•	 Objectif : reverser l’intégralité des bénéfices au Patrimoine de Davron

•	 Organisation : comme l’année passée, apéritif et dessert seront offerts aux marcheurs pour conclure ce moment 
dans la convivialité.

• Rallye touristique – Dimanche 13 septembre 2026

Un grand rallye touristique sera organisé sur quatre communes afin de faire découvrir les richesses patrimoniales et 
la beauté de notre territoire. Les réunions de préparation débuteront dès janvier afin de concevoir un événement à la 
fois ludique, instructif et fédérateur.

Une belle année 2026 à tous !

À travers toutes ses initiatives, TPGM confirme son rôle essentiel : créer du lien, soutenir les actions locales et 
contribuer à la préservation de notre patrimoine commun.

Les membres de l’association adressent à chacun leurs meilleurs vœux pour 2026, avec l’espoir de vous retrouver 
nombreux lors des prochains rendez-vous !

N'hésitez pas à venir nous rejoindre et à adhérer. Ensemble, nous sommes plus forts !

Le bureau de l’association,

(Myriam Guilmet, Présidente ; Agnès Tabary, Vice-Présidente ; Brigitte Jacquard, 
Secrétaire ; Dominique Pastor-Thévenot, Trésorière)

tpgm78@gmail.com
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Corpor’L, l'association qui permet de se reconnecter à son corps !
Corpor’L poursuit sa mission d’accompagnement au 

bien-être en proposant des séances de danse du sensible, 
de bains sonores et des cercles de femmes.

Ces rendez-vous offrent un espace pour faire alliance 
avec son corps, exprimer ses émotions, voyager au cœur 
des vibrations et partager des moments de sororité en 
toute bienveillance.

Que vous souhaitiez vous détendre, vous ressourcer ou 
vivre de nouvelles expériences, chaque rencontre est une 
invitation à un voyage intérieur, porté par l’énergie du 
groupe.

Les ateliers vibrations animés par Karine ont rencontré 
un véritable succès, rassemblant de nombreux participants 
séduits par cette approche profonde et apaisante.

Le programme pour commencer l'année 2026 en 
douceur, rendez-vous à la Maison des Associations :

Les dimanches de 10h à 12h – 
                          Danse du sensible & Bain sonore :

• 11 janvier 2026

• 8 février 2026

• 29 mars 2026

Les mercredis de 20h à 21h30 – Cercle de femmes :

• 14 janvier 2026

• 18 février 2026

• 11 mars 2026

06 80 57 59 83 / 06 60 12 69 59

association.corporl@gmail.com

Instagram : @corpl78

L'Amicale Sportive de Crespières

Les membres du bureau de l'ASC vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 2026 ! 

Après le succès du spectacle des activités danse de l'an passé, nous 
vous annonçons l'organisation du prochain spectacle qui se déroulera 
le mardi 30 juin au Forum Armand Peugeot à Poissy pour les sections 
Danses enfants, ado et adultes, le Just Danse, Le Baby Danse et la GR. 

Pour la réussite de cet évènement et le rendre des plus exceptionnel 
pour nos artistes, nous avons besoin de bénévoles. N'hésitez pas à nous 

contacter par mail à l'adresse asc.crespieres@gmail.com. Merci à vous.

De plus, nous vous rappelons que les inscriptions en cours d'année sont toujours ouvertes ! 

L'équipe ASC
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Des nouvelles musicales de Do Dream Music,
école de Musique de Crespières & label de Production Musicale

Do Dream Music, l’école de musique de Crespières, fête cette 
année ses quatre ans d’existence et continue de grandir !

Quatre nouveaux professeurs ont rejoint l’équipe, apportant leur 
énergie et leur passion aux élèves du village et des environs. Voici 
quelques photos de ce chaleureux petit concert de Noël, avec les 
élèves de Thomas (guitare) et Oumnia (piano) :

Heiða Björg, artiste islandaise, chanteuse, clarinettiste, auteure-compositrice, installée à Crespières depuis bientôt 
six ans, est la fondatrice et directrice de l’école, ainsi que la professeure principale.

Cette année, Do Dream Music et elle consacrent également 
une grande partie de leur temps à la production musicale. Après 
20 ans de carrière sur les scènes internationales, un troisième 
album enfin prêt et une belle période de cocooning familial, 
elle célèbre cette belle aventure en louant une grande salle à 
Paris pour marquer la sortie de l’album “Évolution”, et fêter 
dignement ses 20 ans de scène.

Heiða invite chacun d'entre vous à nourrir sa curiosité musicale 
et à venir découvrir ce voyage entre chansons islandaises, 
compositions “dream pop”, et airs klezmer et d’Europe de 
l’Est issus de ses deux premiers albums, Froggy et Inspiration. 
Rendez-vous le dimanche 22 mars à 17h à l’Alhambra (Paris) 
! Achetez vos billets sur son site officiel www.heidabjorg.com.

À côté de cela, étant très sensible à l’évolution de l’être 
humain et passionnée par la création d’événements musicaux 
sur mesure, Heiða propose également des projets “Évolution” 
en entreprises, collèges et lycées, et organise des soirées 
privées telles que des mariages, anniversaires et enterrements. 

N’hésitez pas à la contacter pour tout renseignement.

Vous êtes intéressé par des cours de guitare 
(classique ou contemporaine), de piano, d'éveil 

musical ou de batterie, contactez l'association par 
mail à dodreammusic@gmail.com
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Tennis Club de Crespières
Au cœur du village, le Tennis Club de Crespières se distingue avant tout 

par son ambiance conviviale et familiale. Plus qu’un simple lieu de pratique 
sportive, le club est un véritable espace de rencontre et de partage, où toutes 
les générations se retrouvent autour d’une même passion : le tennis. Parents, 
enfants, débutants ou joueurs confirmés, chacun y trouve sa place dans un 
esprit d’entraide et de bonne humeur.

Tout au long de l’année, le club met en place de nombreuses animations afin 
de dynamiser la vie associative. Le 25 janvier 2026, un double famille sera 
organisé et permettra aux parents et aux enfants de partager un moment sportif 
et ludique sur les terrains. Le 8 mars, un match d’exhibition avec des joueurs 
de haut niveau sera organisé, suivi de jeux et d’échanges avec ces invités, 
offrant une expérience unique aux licenciés. Le 5 avril, une journée de matchs entre les joueurs du club favorisera la 
convivialité et la compétition amicale. Enfin, la grande fête du club, prévue le 27 juin, viendra clôturer la saison dans 
une ambiance festive et conviviale.

Parallèlement à ces moments de partage, le Tennis Club de Crespières développe un pôle compétitif destiné à 
initier les joueurs du club à la compétition et à les accompagner vers un niveau supérieur. Encadrés par des coachs 
compétents et investis, les membres de ce pôle bénéficient d’un suivi personnalisé, d’entraînements réguliers et d’un 
accompagnement adapté aux exigences du tennis de compétition. Ce projet ambitieux vise à révéler le potentiel de 
chaque joueur et à faire rayonner le club sur les courts des environs.

Le Tennis Club de Crespières se tourne également vers l’avenir en travaillant activement sur plusieurs projets 
d’aménagement et d’amélioration de ses installations. Des réflexions sont en cours concernant de futurs travaux 
visant à moderniser les infrastructures, améliorer le confort des joueurs et optimiser les conditions de pratique tout 
au long de l’année.

Le Tennis Club de Crespières

CCAS

Association Valentin Haüy
Pour les personnes aveugles ou malvoyantes, trouver un travail, se 

déplacer, accéder à la culture, à l’information ou encore maintenir le 
lien social, vivre est chaque jour un combat. Tout est difficile et peut 
devenir encore plus compliqué, notamment avec l’âge qui amplifie 
toutes les difficultés et isole davantage.

L'association Valentin Haüy accompagne chaque jour les personnes 
déficientes visuelles qui le souhaitent vers une plus grande autonomie 
et ses actions ne sont pas possibles sans la générosité des donateurs.

En faisant un don à l’association Valentin Haüy, devenez acteur de 
ce combat mené grâce à la solidarité de tous, et ensemble, faisons en 
sorte que les personnes touchées par le handicap visuel puissent vivre 

sereinement la vie la plus ordinaire possible. Aidez concrètement à améliorer le quotidien des personnes fragilisées 
par une perte totale ou partielle de la vue, briser leur isolement et donner à chacune une place dans la société.

Votre don permet d'avoir un impact immédiat et durable dans l’inclusion sociale et professionnelle de personnes 
déficientes. Vous participez ainsi à réduire les inégalités et à construire une société plus inclusive.

N'hésitez pas à consulter le site donner.avh.asso.fr pour plus d'informations mais également pour faire un don.

Si vous êtes imposable sur le revenu, vous bénéficierez d’une réduction d’impôt de 66 %, dans la limite de 20 % de 
votre revenu imposable. Votre don sera strictement affecté au centre de formation et aux entreprises adaptées de 
l’association.

Ensemble, faisons de la vie ordonaire une réalité pour tous !

Informations transmises par l'association Valention Haüy
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ARCADE emploi vous accompagne 
avec efficacité et bienveillance !

Dès votre inscription chez ARCADE emploi, nous vous 
proposons de travailler sur vos compétences et de vous projeter 
vers l’emploi qui vous correspond grâce à :

•	 Un parcours EMPLOI

•	 Un parcours DÉVELOPPEMENT PERSONNEL

•	 Un parcours BUREAUTIQUE

•	 Un suivi personnel et régulier par l’une de nos référentes, 
Nathalie Delagarde ou Anne-Claire Brun. 

Le PARCOURS EMPLOI vous amènera à faire un bilan, à faire émerger vos compétences acquises tout au long de vos 
expériences professionnelles et personnelles, à creuser vos motivations et aspirations profondes.

Après chaque atelier du PARCOURS EMPLOI, vous rencontrerez votre référente afin de prendre du recul, analyser vos 
objectifs à court et moyen termes et déterminer les moyens pour les atteindre.

Les ateliers du PARCOURS DÉVELOPPEMENT PERSONNEL vous permettront de mieux vous connaître, de reprendre 
confiance en vous, d’apprendre à valoriser votre singularité.

Les ateliers du PARCOURS BUREAUTIQUE vous remettront à niveau sur les logiciels tels que Word, Excel et Powerpoint.

Notre équipe d’intervenants professionnels met ses compétences et son expérience à votre service.

N'hésitez pas à nous appeler au 01 30 56 60 81, à visiter notre site internet www.arcade-emploi.fr ou à nous 
contacter par mail à arcade.emploi@gmail.com.

Informations transmises par Arcade Emploi
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Une nouvelle agence Senior Compagnie à Mareil-sur-Mauldre
Seynabou Niasse et Christophe Delcourt ont ouvert leur agence 

Senior Compagnie à Mareil-sur-Mauldre, afin d’accompagner 
les habitants du territoire de Mantes avec bienveillance et 
professionnalisme.

L’agence propose un accompagnement personnalisé pour les 
personnes âgées, les personnes en perte d’autonomie ainsi que les 
personnes en situation de handicap, sans limite d’âge.

Les prestations couvrent l’ensemble des besoins du quotidien à 
savoir : aide aux gestes de la vie courante, entretien du logement, 
accompagnement social, retour d’hospitalisation, garde à domicile 
ou présence de nuit.

Après une carrière dans la finance et le recrutement, ce duo 
engagé a choisi de donner un nouveau sens à sa vie professionnelle 
en rejoignant le réseau Senior Compagnie, référence depuis plus de 
18 ans dans l’aide à domicile.

« Nous souhaitons remettre l’humain au cœur de notre métier, 
créer du lien et offrir un accompagnement de qualité adapté à chaque 
situation. »

Bon à savoir : l’agence propose le C2I (Crédit d’Impôt Immédiat), 
un dispositif qui permet aux bénéficiaires de ne payer que 50 % du 
montant de leur facture, le reste étant directement déduit par l’Urssaf.

Contactez l'agence au 01 30 90 29 59 pour plus de renseignements.

Informations transmises par Senior Compagnie
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Retrouve toutes les réponses sur www.crespieres.fr rubrique Enfance & Jeunesse, section Jeux du Bulletin

Montagne 
Ski 

Flocons 
Gelée 
Sapin 
Hiver 

Moufles
Gants 

Gel 
Echarpe 
Bonnet 

Luge 
Neige 
Soupe 

Boule
Froid 

Blizzard 
Blanc 
Givre 
Glace 
Patins 
Igloo

Raquettes 
Bottes 

Mitaines 
Pull 

Dégel

MOTS MÊLÉS

SUDOKU

Difficile

Intermédiaire

Facile
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LES JEUX D’HIVER

JEU DES DIFFÉRENCES Trouve les 23 différences 
entre les deux dessins.



Cette année, la commune de Crespières réalise le recensement 
de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et 
ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. 

L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à 
partir du jeudi 15 janvier 2026.

Comment ça se passe ?

Une lettre du Maire sera déposée dans votre boîte aux lettres 
pour vous informer de l’opération. Puis, un agent recenseur, recruté 
et formé par la commune, vous fournira une notice, soit dans votre 
boîte aux lettres, soit en main propre. Ce document est indispensable, 
gardez-le précieusement.

La démarche à suivre 

Deux façons de se recenser :

•	 en ligne, sur le site le-recensement-et-moi.fr

Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Moins de 
formulaires imprimés, c’est aussi plus économique pour la commune 
et plus responsable pour l’environnement !

•	 à l'aide du questionnaire papier, remis par l'agent recenseur.

Suivez simplement les instructions qui sont indiquées sur la notice. 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 13 janvier ? Contactez 
la commune au 01 30 54 44 12.

Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d’établir la population officielle de 
chaque commune. 

Le recensement fournit également des statistiques sur la 
population : âge, profession, moyens de transport utilisés, et sur les 
logements, etc.

Les résultats du recensement de la population sont essentiels 
pour la vie de la commune. Ils permettent de :

1.	 Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette dotation est 
importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la 
commune de disposer des ressources financières nécessaires à son 
fonctionnement.

2.	 Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de 
scrutin, le nombre de pharmacies, etc.

Recensement de la population 2026
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Vos agents 
recenseurs 

 
Kévin Neukermans

Catherine Ihitsague

Jean-Charles Martin
 

Ils seront munis 
d'une carte officielle

3.	 Identifier les besoins notamment en termes d’équipements 
publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, structures 
sportives, etc.), de commerces et de logements.

Pour toute information concernant le recensement dans notre 
commune, veuillez contacter la mairie au 01 30 54 44 12.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-
vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.                        

Besoin d'aide ?

La commune de Crespières mobilise les membres du CCAS pour 
vous aider à vous recenser sur internet. Des permanences seront 
ouvertes les samedis 17 et 31 janvier 2026 de 9h à 12h en mairie. 
Discrétion garantie !

Et encore...

Vous vivez dans plusieurs endroits au cours de l'année ? Vous êtes 
recensé dans la commune de votre résidence principale.

Étudiants, le recensement vous concerne aussi ! Si vous occupez 
un logement du fait de vos études, vous devez y être recensé en 
résidence principale.

Le recensement de la population, c'est gratuit ! Ne répondez pas 
aux sites frauduleux qui vous réclament de l'argent.

                            Le Service administratif  
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Les dimanches 15 et 22 mars 2026 auront lieu les élections municipales. Seront élus les conseillers municipaux pour 
une durée de 6 ans.

Le bureau de vote se tiendra, pour chaque tour, dans la Salle du Conseil de la mairie et sera ouvert de 8h à 20h.

Qui peut voter ?

Pour demander votre inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions cumulatives.

Avoir le droit de vote, ce qui implique de :

•	 posséder la nationalité française ou, pour les élections municipales, être ressortissant d’un État-membre de l’Union 
européenne,

•	 être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille du second tour,

•	 jouir de ses droits civils et politiques.

Avoir une attache avec la commune au titre de :

•	 son domicile principal,

•	 sa qualité de contribuable,

•	 sa qualité de gérant de société

Nouvelles inscriptions

Nouveaux arrivants, n’oubliez pas de vous inscrire sur les listes électorales afin de recevoir votre carte électorale. Vous 
pouvez effectuer cette démarche :

- En ligne, via le site du Service Public, jusqu'au mercredi 4 février,

- En mairie, jusqu'au vendredi 6 février, muni des documents suivants :

•	 Une pièce d’identité

•	 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois

•	 Le CERFA dûment rempli (disponible à l’accueil de la mairie ou sur le site de la mairie)

N’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie si vous n’avez toujours pas reçu votre carte électorale. Mais rassurez-vous, 
vous pourrez tout de même venir voter en présentant votre pièce d’identité au bureau de vote le jour des élections.

Êtes-vous toujours inscrit sur nos listes électorales ? 

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, vous devez vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales de 
votre commune. Rendez-vous sur le site service-public.fr et indiquez la commune dans laquelle vous pensez être inscrit, 
votre nom, vos prénom(s), votre sexe et votre date de naissance. Si le téléservice vous identifie, cela signifie que vous êtes 
bien inscrit dans la commune renseignée.

Cas particuliers 

Les « nouveaux majeurs » n’ont pas besoin de s’inscrire sur les listes électorales s’ils ont effectué leur recensement 
militaire. L’inscription est automatique.

Elections municipales
ACTUALITÉS



Nous avons le plaisir de vous faire part de la naissance de :

CLÉMENT BURON Léonard, Jean, Thierry le 2 novembre2025

Nos vives félicitations aux parents et tous nos voeux de santé et de bonheurs au nouveau-né.

Naissances

Recensement militaire
Nous vous rappelons que tous les français doivent être recensés à partir de 16 ans et jusqu'à 25 ans.

Dès l'âge requis, votre enfant doit se présenter en mairie muni de sa pièce d'identité en cours de validité (passeport ou 
carte d'identité nationale), un justificatif de domicile de moins de 3 mois et votre livret de famille. Le document vous sera 
ensuite délivré sous 48. Votre enfant devra alors venir chercher l'attestation en personne, muni de sa pièce d'identité.

La Commission Communication 

Consultations juridiques
Pour l'année 2026, Maître Bouly, avocate à la Cour de 

Versailles, sera présente en mairie de Crespières de 9h à 
11h30 les jours suivants :

•	 Samedi 31 janvier 2026

•	 Samedi 21 mars 2026

•	 Samedi 30 mai 2026

•	 Samedi 26 septembre 2026

•	 Samedi 21 novembre 2026

Nous vous rappelons que ces consultations juridiques 
gratuites sont possibles uniquement sur rendez-vous. 
Merci donc de bien vouloir nous contacter au préalable 
par téléphone au 01 30 54 44 12 ou par mail à accueil@
crespieres.fr. Vos coordonnées ainsi que le motif de votre 
rencontre vous seront demandés puis transmis à l'avocate 
afin qu'elle puisse préparer au mieux votre rendez-vous. 

La Commission Communication
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Les personnes ayant déménagé au sein de la même commune doivent se présenter en 
mairie avec une attestation de changement d’adresse et un justificatif de domicile afin 
que les données soient modifiées et qu'une nouvelle carte électorale soit envoyée.

La procuration 

Vous êtes absent le jour des élections municipales ? Faites une demande de procuration 
et donnez votre vote à une personne de confiance. Pour se faire, munissez-vous de son 
numéro d'électeur et de sa date de naissance ou de ses données d'état civil et de sa 
commune de vote. 

À savoir, depuis le 1er janvier 2022, votre mandataire (personne de confiance) n’a plus 
besoin d’être inscrit sur la même liste électorale que vous, il doit cependant toujours se 
déplacer à votre bureau de vote pour voter à votre place. De plus, le mandataire ne peut 
avoir qu'une seule procuration établie en France.

Pour vous recenser, deux options :

•	 En ligne via maprocuration.gouv.fr

•	 Par formulaire papier à télécharger sur le site service-public.fr

Attention ! Quelle que soit l'option choisie, vous devez absolument vous déplacer en 
gendarmerie ou au commissariat pour valider votre procuration. 

La Commission Communication 

Cette année a emporté des êtres chers, mais leur lumière demeure en nous. Dans chaque souvenir et chaque geste, nous 
continuons de les aimer et de ne jamais les oublier. La mairie n’ayant pas reçu l’autorisation de publier leur faire-part de 
décès, nous tenions néanmoins à dire que nos pensées accompagnent les familles endeuillées avec affection.

Décès



42

ACTUALITÉS

Nous vous informons que vous pouvez retrouver l’ensemble des délibérations votées par le Conseil Municipal sur le site 
www.crespieres.fr rubrique Vie Municipale, section Conseils municipaux.

La Commission Communication

Délibérations

Dépôt de dossiers

Nous vous rappelons que les dossiers d’urbanisme sont à déposer de préférence en format numérique à l’adresse 
suivante : urba@crespieres.fr. Cette procédure est obligatoire pour les personnes morales.

Afin que votre dossier puisse être reçu et traité dans de bonnes conditions, nous vous invitons à intégrer à votre 
courriel un accusé de réception et un accusé de lecture. Votre dossier devra être envoyé obligatoirement en format .pdf, 
et ne pas dépasser 10 Mo.

Pour les Permis de Construire (PC), Déclaration Préalable de Travaux (DP), Permis de Démolir (PD), Permis d’Aménager 
(PA), un accusé de réception vous parviendra sous un délai de 4 jours. En cas de non-réception de cet accusé, vous 
pouvez considérer que votre dossier n’a pas été réceptionné et nous vous invitons à renouveler votre envoi.

Votre dossier dématérialisé sera transmis au service instructeur, le Pôle Urbanisme de la Communauté de Communes 
Gally Mauldre, pour instruction.

Nous vous signalons que l’adresse mail urba@crespieres.fr n’est effective que pour les envois de demande préalable 
de travaux ou de permis de construire. Pour une toute demande relative à l’urbanisme, merci de bien vouloir adresser un 
mail à accueil@crespieres.fr. 

Consultations des dossiers décidés

Vous pouvez prendre connaissance des dossiers décidés en urbanisme sur le tableau d’affichage mis à disposition en 
mairie. Y sont indiqués le nom du demandeur, le numéro et la date d’enregistrement de la demande, l’adresse du terrain, 
la surface de plancher, la nature des travaux, la date de la décision ainsi que la nature de la décision.                

Conformité des travaux

Vous avez obtenu une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire par exemple) pour réaliser 
des travaux et vos travaux sont terminés ? Vous êtes dans l’obligation d’effectuer une Déclaration Attestant l’Achèvement 
et la Conformité des Travaux (DAACT). Elle permet d’informer la mairie de la fin de vos travaux. Téléchargez le CERFA 
sur le site www.crespieres.fr dans la rubrique Vivre & S’installer section Urbanisme et envoyez-le sur urba@crespieres.fr. 
De plus, ce document vous sera utile en cas de la vente de votre maison et vous permettra possiblement d’obtenir une 
plus-value.

Besoin de conseils ?

Le Pôle Urbanisme de la Communauté de Communes Gally-Mauldre instruit les dossiers d’urbanisme de Crespières. Si 
vous avez besoin d’aide pour constituer ou suivre votre dossier, vous pouvez les contacter au 01 30 55 12 69.

Le Service urbanisme

Urbanisme 

Demandes d’arrêté
Nous vous rappelons que toute demande d’arrêté doit être effectuée auprès de la mairie au moins 8 jours avant la date 

de commencement des travaux ou de l’intervention. Chaque demande devra contenir un CERFA d’autorisation de voirie 
ou d’arrêté de circulation rempli et d’un plan. Le dossier sera ensuite consulté par Monsieur le Maire et un arrêté vous 
sera délivré en cas d’accord. 	

Le Service administratif

Pendant toute absence de votre domicile, nous vous rappelons que vous pouvez vous inscrire à l’Opération Tranquillité 
Vacances proposée par le Ministère de l’Intérieur. Le formulaire est disponible en ligne sur le site service-public.fr, à 
l’accueil de la mairie ou sur le site www.crespieres.fr rubrique Vivre & S’installer section Les démarches administratives. 
Déposez-le ensuite à la gendarmerie d’Orgeval au minimum 48h avant votre départ.                                                                                  

Le Service administratif

Opération Tranquilité Vacances





Pensez à vous inscrire à la newsletter sur le site de la mairie : www.crespieres.fr

Nous joindre

Place de l’Eglise

78121 Crespières

Tel : 01 30 54 44 12

accueil@crespieres.fr

www.crespieres.fr

Mairie et agence postale

Conseil municipalLes horaires

Lundi : Fermé

Mardi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Mercredi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Jeudi : 14h30-17h

Vendredi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Samedi : 9h-12h

Agenda événementiel de l’année

Végétaux :
Tous les lundis du 30 mars au 7 décembre 2026.
Ordures ménagères et recyclables :
Tous les mercredis.

De 9h à 11h30, à la mairie de Crespières.
Samedi 31 janvier 2026
Samedi 21 mars 2026
Samedi 30 mai 2026
Samedi 26 septembre 2026

Samedi 21 novembre 2026

Prendre rendez-vous au 01 30 54 44 12.

Consultations juridiques

Les prochains conseils

municipaux auront lieu :

Mercredi 14 janvier 2026

Mardi 17 février 2026

à 20h00 à la Mairie.

Diffusion de "Le Lavoir"
De 16h à 18h
Presbytère

Dimanche

25
JANV.

Vendredi

16
JANV.

Soirée Jeux de société
À partir de 20h
Presbytère

Collecte des déchets

Cérémonie 
commémorative
À partir de 11h
Place de l’Église

Vendredi

8
MAI

Super Loto !
À partir de 14h
Maison des Associations

Dimanche

22
MARS.

Élections municipales
De 8h à 20h
Salle du Conseil

MARS

Week-end festif
Feu d'artifice, pique-nique 
& soirée dansante

JUIN

Dimanche

7
JUIN

Rando Roller
De 10h30 à 12h
Crespières

Kermesse
Horaires à définir
École Émilie du Châtelet

Samedi

27
JUIN

Forum des Associations
De 10h à 12h30
Maison des Associations

Dimanche

6
SEPT.

Samedi

29
AOÛT

Fêtes de rentrée
Horaires à définir
Parc des Tournelles

Brocante
Crespières

Dimanche

4
OCT.

Le 15
et 22

Le 19
et 20

Loto de la ludothèque
À partir de 14h
Maison des Associations

Dimanche

15
NOV.

Mercredi

11
NOV.

Cérémonie 
commémorative
À partir de 11h
Place de l’Église

Repas des séniors
À partir de 12h
Restaurant 19ème, 
Feucherolles

Samedi

5
DÉC.

Samedi

12
DÉC.

Marché de Noël
Horaires à définir
Esplanade de la Mairie


